POUR UN PROJET PROVINCIAL D’ÉVANGÉLISATION ET DE MISSIONS

« Chaque Province et chaque Fraternité élaboreront leur propre Projet d’Évangélisation qui servira de guide pour toutes les activités d’évangélisation, ainsi que pour donner une impulsion à de nouvelles formes et à de nouveaux modèles d’évangélisation, en communion avec l’Église et en syntonie avec notre forme de vie , particulièrement avec notre vie de fraternité. » (Priorités 2003-2009, 4, Proposition 1) 

« Il appartient aux Chapitres généraux ou provinciaux d’examiner si l’activité de l’Ordre répond aux exigences du temps présent et de l’activité évangélisatrice franciscaine , quant au choix, aux formes concrètes d’action et à la forme du témoignage, et de déterminer les voies et les moyens capables d’encourager l’apostolat. »  (CCGG 112)

« …il appartient au Chapitre provincial de décider des activités d’évangélisation : dans le ministère pastoral des paroisses, dans le développement de la prédication, dans les écoles, dans l’assistance sociale, dans le travail professionnel et dans les autres activités héritées de la tradition ou correspondant à de nouvelles exigences. » (SSGG 51)

MOTIVATIONS

Les motivations fondamentales sont à rechercher dans l’existence d’une fidélité créatrice à notre vocation et mission dans l’Église et dans le monde. Nous devons récupérer notre vocation fondamentale, qui est celle d’un appel pour être envoyés aux autres, au monde entier  (LOrd 9). 

Nous sommes, donc, invités à lire et à interpréter les signes des temps, à faire un discernement personnel et communautaire, afin de vivre aujourd’hui le charisme franciscain, pour offrir des réponses nouvelles aux questions de notre temps. À la lumière de l’Évangile et des valeurs de notre charisme, poussés par l’Esprit du Seigneur, nous devons accomplir des choix prophétiques et ne pas subir passivement les processus historiques. Nous n’avons pas qu’une histoire glorieuse à commémorer et à raconter, mais une grande histoire à construire! Il faut contempler l’avenir, ce futur vers lequel l’Esprit nous projette dans le but d’accomplir avec nous de grandes choses. (cf. VC 110).

Au sein de l’Église, finalement, dans l’esprit du Concile Vatican II, nous sommes invités à être  fidèles aux intentions originales du Fondateur et, en même temps, capables d’actualisation,     d’aggiornamento, de nouvelles réponses, d’inculturation, de participation dans le cadre d’une ardeur missionnaire renouvelée et d’une nouvelle évangélisation. La réalité  interne de beaucoup d’Entités réclame  un  engagement sérieux pour planifier l’avenir et, tout en gardant vives les espérances et les rêves, refonder avec un sain réalisme la vie franciscaine, en se concentrant sur ce qui est essentiel, rompant avec la logique de la survie, de la conservation et de la simple répétition de ce qui s’est toujours fait.

QUELQUES ÉLÉMENTS PÉDAGOGIQUES
Quand on décide d’élaborer un projet provincial d’évangélisation, il est important d’avoir à l’esprit certains éléments pédagogiques: 

1)
Il n’est pas important d’aboutir immédiatement à la rédaction d’un document et il ne faut pas non plus être préoccupés d’élaborer un projet trop technique et bien défini; 

2) 
il est essentiel d’entrer dans une démarche de réflexion, d’analyse, d’évaluation, de discernement communautaire, de prière, de créativité; 

3) 
il faut impliquer le mieux possible l’ensemble des frères, afin que tous puissent participer et se reconnaître dans le projet ; 

4) 
on peut se faire accompagner d’une personne spécialisée dans le processus d’élaboration, mais celle-ci aura seulement le rôle d’aider à éclairer les diverses étapes, d’accompagner le processus sur le chemin, de vérifier la cohérence interne du projet; 

5) 
il est fondamental d’avoir présentes les directives pastorales de l’Église, surtout celles de l’Église locale/particulière, ainsi que la richesse de notre charisme pour l’Église; 

6) 
on doit tenir compte de la mémoire historique de l’Entité, du début et de l’évolution de leurs présences et activités ; 

7) 
il faut arriver à formuler des orientations provinciales sur toutes les présences, sur les activités, au sujet du style de vie; 

8) 
on définira des priorités qui, dans la fidélité au Charisme, seront une réponse prophétique aux signes des temps. 

MOMENTS ET ASPECTS  DE l’ÉLABORATION DU PROJET

SCHÉMA D’ORIENTATION

I – QUI SOMMES-NOUS ? 

 Il s’agit de clarifier sans cesse notre identité, notre vocation, les valeurs fondamentales de notre charisme et la manière de les vivre aujourd’hui. Il est important de retourner aux sources, d’essayer de comprendre les intentions originales du Fondateur, de se nourrir de l’expérience fondatrice. Un effort herméneutique est aussi nécessaire pour actualiser les valeurs du charisme dans le contexte actuel, car une identité vivante est toujours une réalité dynamique. 

II – QUE FAISONS-NOUS ?

a)
Que faisons-nous au niveau de la Fraternité et de chaque frère ? Comment le faisons-nous et avec quel style de vie ? 

b)
Récupérer la mémoire historique : pourquoi sommes-nous à cet endroit ? quelles furent les expériences et les motifs du commencement? quel est le contexte actuel ? 

c) 
Quels sont les défis actuels du point de vue de la réalité extérieure (réalité sociale, culturelle, religieuse, réalité ecclésiale, réalité des personnes) et du point de vue de la réalité interne ( de la fraternité provinciale, locale, des frères…)

III –  COMMENT VOULONS-NOUS LE FAIRE?

Critères et références pour illuminer, évaluer, juger :

a)
La Bible, l’Évangile, en particulier la praxis de Jésus-Christ; 

b)
Les documents et les orientations de l’Église, en particulier sur l’Évangélisation, sur les missions, sur la vie consacrée.

c)
Les documents et les orientations de l’Ordre, en particulier les CCGG, les SSGG, la réflexion des dernières dizaines d’années sur l’évangélisation et la mission, sur la vocation des Frères mineurs dans l’Église et dans le monde, les Priorités. 

IV – QUE VOULONS-NOUS? STYLE DE VIE ET LIGNES D’ACTION

a)
Quel style de vie franciscaine la Fraternité provinciale et locale veulent-elles assumer ? Les valeurs centrales de notre forme de vie doivent forger notre style de vie et nos activités (vie fraternelle en communauté, esprit de prière, contemplation, minorité, option pour les pauvres, dialogue, justice, paix et intégrité de la création, communion ecclésiale…)

b)
Quelles seront les orientations et les lignes d’action pour les diverses présences et activités des Fraternités provinciales, de leurs Fraternités locales et de leurs Frères? Il sera particulièrement important d’impliquer les laïcs et de veiller à leur formation.

c)
Qu’est-ce qui sera prioritaire pendant une certaine période (par exemple d’un Chapitre à l’autre)?

d)
Quelles nouvelles formes et présences d’Évangélisation l’Esprit du Seigneur nous inspire t’il en ce moment historique, dans notre contexte concret ? 

e)
Comment la Fraternité provinciale s’impliquera t’elle dans ses propres missions, dans celles de sa Conférence et dans celles de l’Ordre? Comment stimuler et encourager la vocation missionnaire des frères et assumer la missio ad gentes comme paradigme de toute évangélisation? 

V – QUELS MOYENS VOULONS-NOUS EMPLOYER ? 

Il s’agit des structures, des formes et des moyens d’animation, de formation et d’évaluation..

a) Organiser le Secrétariat provincial pour l’Évangélisation et les Missions (cf. SSGG 48 et 49). Essayer d’intégrer les divers secteurs en respectant ce qui leur est spécifique ( animation missionnaire, pastorale paroissiale, sanitaire, des sanctuaire, d’éducation , de promotion humaine ).

b) Formes et moyens de communication, de formation et d’évaluation.

c)
Collaboration entre le Secrétariat provincial pour l’Évangélisation et les Missions et le Secrétariat pour la  Formation et les Études et d’autres bureaux ou services  (Dialogue, Justice, Paix et Intégrité de la Création , OFS/Jeunesse Franciscaine…)

Il convient que l’approbation finale du projet se fasse durant le Chapitre de l’Entité et qu’on en envoie ensuite une copie au Secrétariat général pour l’Évangélisation et les Missions. 

Ce schéma a été étudié e élaboré en forme d’ébauche par le Comité exécutif du Conseil franciscain International pour l’Évangélisation et les Missions. (COFIEM) 

Il a été revu par le Secrétariat général pour l’Évangélisation et les Missions(SGÉM) et présenté au Définitoire général qui l’a approuvé pendant le « temps fort » de mai 2005.

